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Lettre de l’administrateur en chef 
au Ministre de la justice

Le 30 septembre 2008 

L’honorable Robert Nicholson
Ministre de la Justice et procureur général du Canada
284, rue Wellington
Ottawa (Ontario)  K1A 0A6

Monsieur le Ministre,

Conformément au paragraphe 12(1) de la Loi sur le Service administratif des tribunaux judiciaires, 
j’ai le plaisir de vous soumettre le 5e rapport annuel sur les activités du Service administratif des 
tribunaux judiciaires. 

Le rapport présente un aperçu des activités du Service du début avril 2007 à la fin mars 2008. Il fait
également état du travail important accompli par les employés du Service en vue de toujours offrir des
services de greffe et administratifs de qualité à la Cour d’appel fédérale, à la Cour fédérale, à la Cour
d’appel de la cour martiale du Canada et à la Cour canadienne de l’impôt. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de ma plus haute considération.

R.P. Guenette
Administrateur en chef 



ii Service administratif des tribunaux judiciaires

Message de l’administrateur en chef
J’ai l’honneur de vous présenter le Rapport annuel 2007-2008, qui souligne les réalisations
du Service administratif des tribunaux judiciaires (le Service). L’année s’achève et j’ai la
profonde conviction que le SATJ a continué de progresser et de s’améliorer dans le cadre
du mandat que lui confère la Loi sur le Service administratif des tribunaux judiciaires.

Au cours de la dernière année, le Service a continué de mettre l’accent sur la modernisa-
tion et sur la technologie. L’initiative du Service concernant le dépôt de documents par
voie électronique a été enrichie, ce qui a permis le traitement d’un plus grand nombre 
de procédures et a facilité l’accès aux cours pour certains intervenants. Divers projets
électroniques ont été lancés en vue de développer un système commun de gestion des
dossiers qui assurera la prestation de service aux quatre cours que le Service appuie.

La structure organisationnelle du Service a également été fixée de façon définitive par la
dotation permanente de postes importants de la haute direction, en particulier le poste
d’administrateur en chef adjoint du service de greffe, qui supervise les activités du greffe
et des régions. Grâce à cette solide structure organisationnelle, le Service a toutes les
ressources pour continuer à aller de l’avant.

Au cours de l’année, le Service a participé à de nombreuses initiatives interministérielles :
elle a notamment fourni une certaine aide aux avocats spéciaux dans le cadre du projet 
de loi C-3 et à des bureaux régionaux sélectionnés de l’Agence du revenu du Canada 
relativement au dépôt électronique des déclarations de revenus et des certificats de TPS.
De telles initiatives interministérielles constituent une nouveauté pour le Service, mais
elles annoncent d’excitantes possibilités.

Tous ces résultats sont très positifs, et ils positionnent le Service parmi les leaders mon-
diaux en matière d’administration judiciaire. Les visites des représentants de la Russie, de
l’Ukraine et de la Chine et les échanges que nous avons eus avec eux confirment encore la
position de leader du Service. 

Le regard porté sur l’avenir, nous pouvons être fiers des réalisations de l’année dernière,
car nous avons l’assurance qu’elles constituent l’une des assises sur lesquelles le SATJ
pourra continuer de s’édifier.

Raymond P. Guenette
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Le Service en bref

Le rôle du Service est de fournir des services de greffe, des services
judiciaires et des services intégrés à la Cour d’appel fédérale, à la
Cour fédérale, à la Cour d’appel de la cour martiale du Canada et à
la Cour canadienne de l’impôt. 

Ces services permettent aux individus, aux entreprises, aux organisa-
tions et au gouvernement du Canada de soumettre plus facilement
des litiges et d’autres questions aux tribunaux. Ils permettent également
aux tribunaux d’entendre et de résoudre les affaires dont ils sont
saisis de la manière la plus équitable, rapide et efficace possible. 

Le mandat du Service

• fournir des services efficaces aux quatre cours; 

• améliorer leur indépendance judiciaire en garantissant leur
autonomie par rapport au gouvernement fédéral;

• accroître la responsabilisation à l’égard à l’utilisation des 
deniers publics. 

Le Service administratif des
tribunaux judiciaires en un
coup d’œil

:::
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Les fonctions du Service

• fournir aux parties et à leurs avocats des services liés aux audiences
des cours;

• informer les parties des règles de pratique, directives et procédures;

• assurer la tenue des dossiers des tribunaux;

• assurer la liaison entre les services judiciaires, les membres de
la profession juridique et les plaideurs qui ne sont pas représentés
par des avocats;

• s’occuper des documents déposés par les parties ou émis à 
ces dernières;

• enregistrer les actes de procédures;

• faire fonction de dépositaire pour que les personnes qui souhaitent
l’exécution des décisions rendues par les cours et par des tribunaux
administratifs fédéraux, comme le Conseil canadien des relations
industrielles et le Tribunal canadien des droits de la personne,
puissent déposer les documents pertinents;

• fournir des services de bibliothèques, des installations appro-
priées et des mesures de sécurité aux juges, aux protonotaires 
et au personnel ;

• offrir des services de soutien à la magistrature.

Les pouvoirs et fonctions de l’administrateur en chef

• gérer et administrer efficacement tous les services judiciaires,
notamment les locaux, les bibliothèques, les services ministériels
et la dotation en personnel;

• de concert avec les juges en chef des quatre cours, organiser 
les activités de greffe et établir les budgets des cours et du
Service même. 

Notre vision, nos priorités

La mission du Service en est une d’excellence. Au quotidien, nous travaillons dans le but ultime d’offrir
un service à point d’accès unique, dans les deux langues officielles, tout en rehaussant l’indépendance
judiciaire de la Cour d’appel fédérale, de la Cour fédérale, de la Cour d’appel de la cour martiale du
Canada et de la Cour canadienne de l’impôt. 

La mission du Service est d’être reconnu comme un modèle d’excellence national et international de
l’administration de la justice. Nous veillons également à ce que les Canadiens et Canadiennes puissent
recourir dans les meilleurs délais à un processus efficace, équitable et précis de règlements des litiges,
dans les deux langues officielles, devant chacune des cours que nous desservons. 
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Les cours

Le Service administratif des tribunaux judiciaires (SATJ), créé 
en 2003 lors de l’entrée en vigueur de la Loi sur le Service adminis-
tratif des tribunaux judiciaires, a pour mandat d’offrir des services
administratifs et de greffe efficaces à la Cour d’appel fédérale, à la
Cour fédérale, à la Cour d’appel de la cour martiale du Canada et 
à la Cour canadienne de l’impôt. 

Ces quatre cours desservies par le Service sont des cours supérieures
d’archive. Toutes ces cours ont été créées par le Parlement du Canada
en vertu du pouvoir d’établir des tribunaux « pour la meilleure adminis-
tration du Canada », pouvoir conféré par l’article 101 de la Loi consti-
tutionnelle de 1867. 

La Cour d’appel fédérale

La Cour d’appel fédérale entend les appels visant les décisions 
de la Cour fédérale et de la Cour canadienne de l’impôt, ainsi que
d’autres appels prévus par la loi. Elle a aussi compétence exclusive
pour connaître des demandes de contrôle judiciaire visant les
décisions des 16 commissions, offices, conseils ou autres tribunaux
énumérés à l’article 28 de la Loi sur les Cours fédérales. Les parties
à un litige tranché par la Cour d’appel fédérale peuvent obtenir
l’autorisation d’interjeter appel auprès de la Cour suprême du
Canada si l’affaire met en cause une question d’importance pour
le public. Conformément au paragraphe 5.(1) de la Loi sur les
Cours fédérales, la Cour d’appel fédérale doit se composer d’un
juge en chef et de douze juges. Pour en savoir davantage sur la
Cour d’appel fédérale, consultez le site www.fca-caf.gc.ca.

La Cour fédérale

La Cour fédérale est un tribunal de première instance. Elle a compétence
en première instance – mais non compétence exclusive – à l’égard
des affaires où la Couronne est partie (y compris les revendications
liées au droit autochtone), et des instances touchant le droit de
l’amirauté et la propriété intellectuelle. Elle a aussi compétence
exclusive à l’égard des instances touchant la sécurité nationale et
des appels interjetés en vertu de 110 lois fédérales ainsi pour connaître
des demandes de contrôle judiciaire visant tous les offices fédéraux
ne relevant pas de la compétence de la Cour d’appel fédérale. Par
exemple, c’est de la Cour fédérale que relèvent les demandes de
contrôle judiciaire visant les décisions rendues par la Commission
de l’immigration et du statut de réfugié. En vertu du paragraphe
5.1(1) de la Loi sur les Cours fédérales, elle doit se composer d’un
juge en chef et de 32 juges à temps plein. Pour en savoir davantage
sur la Cour fédérale, consultez le site www.fct-cf.gc.ca.

:::
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La Cour d’appel de la cour martiale du Canada

La Cour d’appel de la cour martiale du Canada a principalement
pour fonction d’entendre les appels contestant des décisions rendues
par une cour martiale. Les cours martiales sont des tribunaux militaires
constitués en vertu de la Loi sur la défense nationale, qui jugent les
affaires relevant du Code de discipline militaire, lequel se trouve aux
parties III et VII de cette dernière loi. Sont membres de cette Cour
les juges de la Cour d’appel fédérale et de la Cour fédérale ainsi que
certains juges de première instance et d’appel en exercice des cours
supérieures provinciales. Pour en savoir davantage sur la Cour d’appel
de la cour martiale du Canada, consultez le site www.cmac-cacm.ca. 

La Cour canadienne de l’impôt 

La Cour canadienne de l'impôt est le tribunal judiciaire spécialisé qui
tranche les litiges qui opposent les contribuables avec les autorités
fiscales fédérales. La Cour permet aux contribuables et aux entreprises
de régler leurs différends sur des questions telles que le paiement
d’une somme d'impôt sur le revenu, le remboursement de la taxe sur
les produits et services ou l’admissibilité aux prestations d'assurance-
emploi ou au Régime de pensions du Canada. Il existe deux pro-
cédures d’appel distinctes à la Cour canadienne de l’impôt : la
procédure générale et la procédure informelle. Sous le régime de 
la procédure générale, les formalités jouent un rôle important et 
de nombreuses règles de procédure doivent être suivies à toutes les
étapes du processus d'appel. La procédure d’appel informelle est
assujettie à des règles de procédure allégées et des règles de preuve
plus souples que celles du régime général. Pour en savoir davantage
sur la Cour canadienne de l’impôt, consultez le site www.tcc-cci.gc.ca.

Les juges

Au 31 mars 2008, la Cour d’appel fédérale se composait du juge en chef, de 10 juges et de 
3 juges surnuméraires. 

La Cour fédérale se composait du juge en chef, de 28 juges, de 3 juges surnuméraires, 
de 4 juges suppléants et de 6 protonotaires. 

La Cour d’appel de la cour martiale du Canada se composait du juge en chef et de 
59 juges désignés.

La Cour canadienne de l’impôt se composait du juge en chef, d’un juge en chef adjoint, 
de 19 juges et de 5 juges surnuméraires.
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Les services de greffe

Le SATJ fournit des services administratifs aux quatre cours fédérales :
la Cour d'appel fédérale, la Cour fédérale, la Cour d'appel de la cour
martiale du Canada et la Cour canadienne de l'impôt. Les services
de greffe du SATJ s'acquittent de toutes les fonctions opérationnelles
et propres au greffe qui sont nécessaires au bon fonctionnement
des quatre cours. Ils répondent ainsi à toutes les exigences des cours
et voient à ce que le public ait accès aux cours et aux dossiers à
l'échelle nationale. 

La Direction des services de greffe a des bureaux à Ottawa ainsi que
des bureaux régionaux et locaux partout au pays : Vancouver, Calgary,
Edmonton, Winnipeg, Toronto, Montréal, Québec, Halifax et Fredericton.
En outre, le SATJ a conclu un protocole d'entente avec le gouverne-
ment du Nunavut concernant l'utilisation de salles d'audience à
Iqaluit ainsi que la réception de documents pour les quatre cours.
Le SATJ a également signé des protocoles d'entente concernant 
l'utilisation de salles d'audiences et la prestation de services de greffe
de base pour la Cour d'appel fédérale et la Cour fédérale à St. John's
(Terre-Neuve), à Charlottetown, à Saint John (Nouveau-Brunswick),
à Regina, à Saskatoon, à Yellowknife et à Whitehorse. 

Voici quelques exemples des fonctions précises exercées par les
services de greffe :

• fournir aux juges et aux protonotaires des services d’appui
directs avant, pendant et après la tenue des audiences;

• soutenir le processus judiciaire avant, pendant et après la tenue
des audiences;

• fournir aux parties et à leurs avocats des services liés aux audiences
de la Cour; 

• informer les parties des règles de pratique, des directives et des
procédures de la Cour; 

• conserver les dossiers de la Cour; 

• traiter les documents déposés par les parties ou envoyés aux
parties, comme les décisions, et consigner toutes les instances; 

• servir de dépositaire afin de permettre l’exécution des décisions
rendues par les cours et les tribunaux administratifs fédéraux,
comme le Conseil canadien des relations industrielles et le
Tribunal canadien des droits de la personne; 

• établir les mémoires de frais.

Étant donné que le SATJ ne peut pas contrôler le nombre d’affaires
déposées chaque année dans les quatre cours, le travail du greffe est
fait en fonction de la demande. En raison de cette imprévisibilité du
travail, le service de greffe doit s’adapter rapidement aux nouvelles
demandes et doit se tenir au courant de toute modification apportée
aux lois qui pourraient avoir une incidence sur la charge de travail
des quatre cours.

:::
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Formation opérationnelle

Les services de greffe sont aussi chargés d’une activité importante
qui contribue au perfectionnement professionnel des employés et qui
améliore la prestation des services. Ils fournissent une formation
structurée à l’intention de tous les employés des opérations, et parti-
culièrement aux nouveaux employés, sur toute une gamme de sujets
concernant le greffe. Trois formateurs à temps plein donnent 
dix formations différentes aux membres du personnel partout au
pays, selon les besoins cernés par les gestionnaires. Les formations
portent sur les sujets suivants : 

• Amirauté (2 jours)

• Service à la clientèle et communication (1,5 jour)

• Administration judiciaire (1 jour)

• Agent du greffe – Cour d'appel fédérale et de la Cour fédérale (3 jours)

• Agent du greffe  – Cour canadienne de l'impôt (2 jours) 

• Huissier-audiencier – Cour d’appel fédérale et Cour fédérale (1,5 jours)

• Immigration (1,5 jour)

• Pouvoirs des cours fédérales (2,5 jours)

• Règles et procédures du greffe – Cour canadienne de l’impôt (3 jours) 

• Règles de la Cour d’appel fédérale et de la Cour fédérale (2,5 jours)

Technologie et réingénierie dans la gestion des instances

En vue de toujours améliorer la prestation de services à la magistrature,
aux gens de la profession juridique et au grand public, les services
de greffe ont travaillé sur des initiatives clés de modernisation. Parmi
ces initiatives, notons la mise en œuvre de nouvelles technologies,
particulièrement l’amélioration du système de gestion des instances.
À la fin de l'exercice financier, des changements ont été apportés à
la structure de gouvernance des initiatives de modernisation afin
d'assurer que les solutions mises en œuvre sont axées sur l'amélio-
ration du service à la clientèle. 

Les intervenants au SATJ s’attendent à être en mesure de traiter
avec les cours de la même façon qu’avec d'autres grands organismes
publics qui autorisent l’envoi et la réception de documents par voie
électronique. Cependant, au SATJ, la technologie et les systèmes
actuels sont désuets : deux systèmes de gestion des instances complète-
ment distincts et très vieux sont utilisés (un pour la Cour d'appel
fédérale et la Cour fédérale et un autre pour la Cour canadienne de
l'impôt) et ces systèmes ne peuvent servir à la production de tous les
rapports qui sont nécessaires pour prendre des décisions de gestion.
Bien que les deux systèmes permettent dans une certaine mesure le
dépôt électronique, c'est-à-dire qu'ils sont dotés de fonctions relatives
à la réception, à l'entreposage et à la récupération de documents
électroniques, les dossiers numériques reçus par le Web pour la Cour
fédérale ne peuvent être consultés au moyen du système actuel de
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gestion des instances de la Cour. Il faut utiliser une autre application.
De même, le SATJ imprime encore la plupart des documents élec-
troniques qu'il reçoit pour les insérer dans le dossier papier du
tribunal. L'une des priorités du SATJ consiste à incorporer tous les
documents déposés électroniquement au nouveau système intégré
de gestion des instances en cours de développement, afin de faciliter
la récupération de tous les documents électroniques au moyen
d'une seule interface et ultimement d'accroître le taux d'utilisation
du dépôt électronique ainsi que de fournir un service plus efficace 
à tous les clients du SATJ. 

Le SATJ a pour but de terminer le développement du nouveau système
de gestion des instances (SGI) d'ici les prochaines années afin de
disposer d'une méthode uniforme de réception, de transmission,
d'entreposage et de récupération électronique pour tous les dossiers
des quatre cours. 

La conception de ce nouveau SGI a débuté en 2007-2008 à l’aide
des ressources déjà en place et à la suite des améliorations apportées
à la plateforme au cours de l’exercice précédent. La conception du
nouveau SGI est menée conjointement par les services de greffe 
et la division de la GI/TI et sera effectuée en plusieurs étapes au
cours d'une période de trois ans, en fonction de la disponibilité des
ressources. La première étape a été effectuée pendant l'exercice
2007-2008. Il s'agissait de la mise à jour des deux différents systèmes
existant à la Cour d'appel fédérale et à la Cour fédérale ainsi qu'à la
Cour canadienne de l'impôt, et de la mise en œuvre d'une nouvelle
infrastructure de logiciels et de matériel informatique. La première
étape a été lancée et achevée en mai 2008. 

La deuxième étape est en cours (2008-2009) et permettra au SATJ
de recevoir des documents électroniques et de les conserver grâce
au SGI. D’autres étapes de ce projet suivront et comprendront la
mise en œuvre de fonctions permettant notamment la réception
de documents, l'établissement d'horaires, la publication de juge-
ments, la génération automatique de correspondances et la compi-
lation de statistiques. On s’attend à ce que l’accès électronique aux
dossiers des cours permette au SATJ de faire d’importantes
économies, mais principalement, il permettra d’améliorer le service
à la clientèle et de faciliter grandement l’accès de la population cana-
dienne aux cours. 

Au cours de l'exercice 2007-2008, les employés du greffe et des techno-
logies de l'information ont travaillé aux quatre projets distincts suivants
visant à améliorer le service à la clientèle et le rendement ainsi qu'à
faciliter la mise en oeuvre du nouveau SGI : le dépôt électronique, la
numérisation, l'enregistrement numérique et la distribution électronique
des jugements et ordonnances.
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Dépôt électronique : En mai 2007, le projet de dépôt électronique a
été élargi afin de comprendre les affaires de la Cour fédérale en matière
d’immigration et d’amirauté, en plus des affaires en matière de pro-
priété intellectuelle, qui avaient été incluses dès le début du projet
pilote en octobre 2005. Les autres domaines relevant de la compétence
de la Cour fédérale devraient être ajoutés au projet à l’automne 2008. 

En septembre 2007, un projet pilote de dépôt électronique a été
lancé auprès de l’Agence du revenu du Canada (ARC) dans le cadre
duquel deux bureaux des services fiscaux (BSF) de l’ARC ont commencé
à déposer électroniquement les certificats en matière d’impôt sur le
revenu et de TPS. Récemment, l’ARC a confirmé qu’elle souhaitait
ajouter d’autres BSF à ce projet prometteur en 2008-2009 et au cours
des prochains exercices.

Numérisation : Le projet de numérisation a vu le jour afin de faciliter
la reproduction de documents entre les bureaux d'Ottawa, de Toronto
et de Montréal et ainsi améliorer le service à la clientèle et permettre
d'importantes économies de frais de reproduction et de transport. 

Le projet comprend la reconfiguration du matériel, l’acquisition
d’imprimantes rapides, la mise en œuvre des structures appropriées
de dossiers, l'établissement de noms de dossiers suivant les conven-
tions appropriées ainsi que l'attribution de numéros d’identification
uniques pour chaque document. Pour réaliser ce projet, les employés
ont dû cerner et régler bon nombre de problèmes techniques afin
d’améliorer la reproduction de documents entre les bureaux. Avec la
numérisation, on réduit le besoin d’espace physique pour conserver
des dossiers et on améliore le rendement des employés. 

Toutefois, l'avantage le plus important de ce projet est qu'il permet aux
employés des greffes à se préparer au moment quand, très bientôt,
tous les dossiers des cours seront conservés en format électronique.
Puisqu'on peut s’attendre à ce que certaines parties préfèrent déposer
des documents papier, la numérisation sera toujours nécessaire afin
de compléter les dossiers électroniques. Le projet de numérisation
permet ainsi de prévoir et de régler tout de suite certains problèmes
qui auraient sinon fait surface plus tard. En 2008-2009, la numérisa-
tion sera développée davantage grâce à l’achat d’équipement supplé-
mentaire et aux efforts déployés pour élargir l’étendue des activités
de numérisation. 

Enregistrement numérique dans les salles d’audience : Le Service 
est en train d’élaborer une stratégie visant l’obtention d’équipement
portable et permanent d’enregistrement numérique pouvant desservir
ses salles d’audiences. En 2007-2008, une demande de proposition (DP)
a été présentée à Travaux publics et Services gouvernementaux (TPSGC).
Depuis, les employés du SATJ travaillent très fort avec TPSGC à achever
la DP et voir à ce que l'équipement nécessaire soit acheté le plus tôt
possible. Le processus de DP et l’achat de l’équipement comme tels
doivent vraisemblablement être réglés en 2008-2009.
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Distribution électronique des jugements et des ordonnances : Ce
projet pilote prévoit la distribution de jugements et d'ordonnances
en format électronique. Ceci simplifie le travail du centre de distribution
pour ce qui est d’envoyer des copies des décisions aux clients et
permet une remise rapide des décisions aux diverses publications
juridiques. Ce projet pilote permet aussi aux greffes d’envoyer aux
avocats, par courriel, des copies à titre gracieux des décisions s’il
peut être utile de le faire, ce qui contribue à améliorer le service à
la clientèle et l’efficacité générale.

Examen des procédures au sein des services du greffe

Au cours de l’exercice 2007-2008, de nombreux changements ont été
apportés aux processus internes en vue d’améliorer la prestation de
services. On a poursuivi les efforts visant à fournir une formation poly-
valente aux employés pour qu’ils soient en mesure de mieux servir
les clients des quatre cours. Vers la fin de l’exercice, on a cerné le
besoin d’établir une norme concernant les processus des greffes à
l’échelle des cours et du pays. Il a été établi que ce besoin constituait
le premier pas essentiel vers l’amélioration, la consignation et la
mesure du rendement et vers l’élaboration de normes de services
internes et externes. Ce travail se poursuit en 2008-2009.

Le projet de loi C-3 et les défenseurs

Le projet de loi C-3, la Loi modifiant la Loi sur l'immigration et la
protection des réfugiés (certificat et défenseur), est devenu loi le 
22 février 2008, créant ainsi le poste de défenseur, dont le rôle consiste
à protéger les intérêts de résidents permanents et d'étrangers lors
d'audiences sur la preuve tenues à huis clos dans le contexte de
certificats de sécurité demandés en vertu de cette loi.

À la suite de discussions avec le ministère de la Justice au cours de
l'exercice 2007-2008, le SATJ a accepté de fournir un certain soutien
aux défendeurs lorsqu'ils examinent des documents classifiés dans
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les locaux du SATJ. En termes généraux, ce soutien consiste à 
donner accès à des lieux dans lesquels les défendeurs peuvent 
consulter les documents classifiés ainsi qu'à leur fournir du soutien
de nature administrative et autre afin de les aider à préparer des
documents judiciaires pour les audiences dans lesquelles ils jouent
un rôle important

Ce type d'entente interministérielle représente une première pour le
SATJ et les effets de cette initiative ne se feront sentir qu'en 2008-2009
et dans les années subséquentes.

Les services judiciaires

Le mandat de la direction des services judiciaires est d'aider 
l'administrateur en chef à fournir aux juges le soutien nécessaire
pour qu'ils s'acquittent correctement de leurs fonctions.

La direction générale des services judiciaires est constituée de
plusieurs divisions, comme les bureaux des quatre juges en chef, 
le programme des auxiliaires juridiques, la division des adjoints
judiciaires, la division des évaluations, la division des services de 
la bibliothèque et la division des services de révision. 

Les bureaux des juges en chef jouent un rôle important pour appuyer
les cours et leur administration. Ils s’acquittent de plusieurs tâches,
notamment fournir de l’aide administrative et exécutive aux juges en
chef, aider à établir l’horaire des audiences, coordonner les réunions
du comité des Règles, effectuer la planification stratégique et la mise
en œuvre des réunions et activités relatives aux projets spéciaux des
cours, de même qu’assurer la liaison entre les intervenants comme
le barreau, les médias et le public.

Le programme des auxiliaires juridiques donne la chance aux futurs
diplômés et aux récents diplômés d’écoles de droit au Canada de tenter
d’obtenir un poste d’auxiliaire juridique auprès d’un juge, d’un juge
suppléant ou d’un protonotaire des cours. Plus de 50 auxiliaires
juridiques sont embauchés chaque année. Sous la supervision d’un
magistrat, l’auxiliaire juridique prépare des résumés, effectue des
recherches sur des questions de droit et prépare des mémoires
détaillés sur des questions de fait et de droit.

La division des adjoints judiciaires offre des services de gestion et
d’administration pour appuyer les magistrats.

La division des services de la bibliothèque offre toute une gamme
de services de bibliothèque spécialisés et permet la consultation de
la collection de documents juridiques et autres en format électronique
ou papier pour répondre aux besoins immédiats et à long terme des
magistrats et du SATJ. Parmi les services offerts, il y a le service de
renseignements professionnels, des séances de formation et d’orien-
tation, le catalogue intégré de tous les documents de la bibliothèque,

:::
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un site intranet et le service InfoMédia qui repère les principales
nouvelles du jour. Les services se donnent au moyen de nombreuses
bases de données en ligne, des ententes entre bibliothèques et des
collections de la bibliothèque, qui comptent plus de 6000 livres et
de 1000 titres de périodiques. La section des services techniques de
la bibliothèque commande, traite et organise plus de 300 nouvelles
livraisons par semaine. 

Enfin, la division des services de révision est constituée d’une équipe
de quatre jurilinguistes qui appliquent leurs habiletés de linguiste et
leurs connaissances juridiques à la révision et à la relecture de divers
documents juridiques et administratifs, entre autres, parmi les plus
importants, les décisions judiciaires et la traduction de décisions
judiciaires. Ils fournissent également des conseils linguistiques et
terminologiques ainsi que des services connexes aux juges et au SATJ.

Les services intégrés

L’administrateur en chef adjoint des services intégrés doit répondre
à l’administrateur en chef de tout ce qui concerne le leadership global
de l’organisme et l’infrastructure. Il a la responsabilité de formuler, de
mettre en œuvre et de finaliser les politiques, les lignes directrices, les
normes, les systèmes, les procédures et les processus du SATJ dans
le but d’intégrer et d’offrir une gamme de programmes et de services
de gestion et d’administration à l’appui des programmes opérationnels,
des objectifs, des priorités et des exigences du SATJ ainsi que des
quatre cours fédérales. 

La direction des services intégrés est composée de quatre domaines
d’expertise précis :

• les finances et la passation de marché, ce qui comprend la gestion
financière, les activités de comptabilité, la passation de marché
et la gestion du matériel;

• la gestion de l’information et les technologies de l’information, ce
qui comprend la gestion des renseignements et la gestion des
dossiers, les services à la clientèle et l’infrastructure (notamment
les réseaux et les télécommunications) ainsi que les services de
développement et les bases de données;

• les ressources humaines, ce qui comprend la dotation, la classifi-
cation, les relations de travail, les langues officielles, la formation,
la diversité, l’équité en matière d’emploi et la rémunération;

• l’administration, ce qui comprend la gestion des locaux, la sécurité,
la distribution du courrier, la traduction, ainsi que les services de
chauffeur et de huissier audiencier.

:::
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Les ressources humaines

Les employés du SATJ sont au cœur de notre organisation et un
important projet de ressources humaines est en cours dans le but
d’améliorer notre milieu de travail et de refléter les principes de la
Loi sur la modernisation de la fonction publique (LMFP). La section
des ressources humaines met en œuvre des initiatives importantes
dans le cadre de ce projet afin que le SATJ devienne un employeur
de choix. Ce projet vise à élaborer un plan de ressources humaines
global pour le SATJ, lequel reflètera les principes de la LMFP et sera
en harmonie avec le rapport sur les plans et priorités du SATJ.

Une part importante des six initiatives liées à ce projet vise à former
adéquatement les employés et gestionnaires délégués afin qu’ils
comprennent pleinement les avantages de la LMFP tant au niveau de
leur rôle que de leurs responsabilités. Une révision complète des
politiques touchées par la LMFP et le développement de nouvelles
procédures pour supporter ces politiques sont présentement en cours. 

Par l’implantation de cet important projet au cours de l’année à venir,
le Service aspire à former des gestionnaires dûment informés dans
la planification des ressources humaines, la dotation et le développe-
ment de carrière des employés. Une formation obligatoire aux 
gestionnaires sous-délégués débutera en juin 2008 et se terminera
en novembre 2008. 

De même, notre unité de classification est entrain de créer de nouvelles
politiques en matière de classification, lesquelles aideront les gestion-
naires dans leurs tâches de dotation. Ces politiques portent sur les
sujets suivants :

• un cadre de surveillance de la classification

• des lignes directrices applicables à l’organisation et la classification

• une politique en matière d’organisation et de classification

• une présentation des demandes de classification

• des procédures de réorganisation
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Le Service élargit ses horizons

Depuis plusieurs années, le Service collabore au niveau interna-
tional avec d’autres organisations judiciaires. La qualité de nos
services et la modernisation de nos processus de greffe ont eu
écho dans plusieurs pays et quelques délégations viennent nous
rencontrer annuellement.

Canada-Ukraine

Le projet de collaboration judiciaire Canada-Ukraine vise à appuyer
les juges et le personnel de la cour ukrainienne dans l’amélioration
de la qualité de la justice et de l’efficacité des opérations dans les
cours de juridiction générale ainsi qu’au niveau de l’accès au public
et de la transparence. 

En février et mars 2007, une délégation de juges et de membres du
personnel des cours types d’Ukraine a effectué une visite complète
de la Cour d’appel fédérale, de la Cour fédérale, de la Cour d’appel
de la cour martiale du Canada et de la Cour canadienne de l’impôt,
ainsi que du SATJ et s’en est inspirée dans la révision des pratiques
des cours ukrainiennes. 

En juin 2007, une équipe canadienne de juges et membres du personnel
du Service ont visité trois cours types d’Ukraine. Cette visite a permis
d’évaluer en profondeur les opérations des trois cours conçues
pour servir de modèles aux autres cours ukrainiennes. Cette évalu-
ation a permis d’établir les incidences des activités des cours types
et d’aider les deux parties à déterminer quelles améliorations pourraient
être apportées aux cours types.

:::
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Canada-Chine

Dans le cadre du projet de renforcement des liens juridiques
Canada-Chine, le Service a accueilli deux juges chinois pour un stage
de six semaines, du 16 avril au 25 mai 2007. Le stage portait sur la
classification judiciaire et touchait notamment le rôle et les respon-
sabilités des juges aussi bien que le rôle de différents intervenants
au sein du SATJ qui offrent des services administratifs aux juges des
quatre cours. Le stage comportait un volet théorique et un volet
pratique pour favoriser leur apprentissage.

Durant leur séjour, les juges ont eu l’occasion de visiter divers
secteurs du Service et des cours et de rencontrer les juges en chef
et quelques juges de la Cour d’appel fédérale, de la Cour fédérale,
de la Cour d’appel de la cour martiale du Canada et de la Cour
canadienne de l’impôt. Lors de leur stage, les juges chinois ont
également visité les bureaux de Montréal et de Toronto où ils 
ont pu apprécier les fonctionnements du Service du point de vue
d’un bureau régional.

En octobre 2007, deux autres juges chinois ont participé à un 
stage au Canada qui portait sur la gestion des instances et au cours
duquel ils ont passé deux semaines au sein du Service et à nos
bureaux d’Ottawa et de Montréal. Leur visite chez nous leur a permis
de parfaire leurs connaissances sur nos systèmes de gestion des
instances utilisés par la Cour d’appel fédérale, la Cour fédérale, la
Cour d’appel de la cour martiale du Canada et la Cour canadienne
de l’impôt. 



Rapports financiers

Le Service est entièrement financé par des crédits parlementaires; 
il a reçu 63,7 millions de dollars en 2007-2008. Les dépenses réelles
s’étant élevées à 60,6 millions de dollars, il y a eu un surplus de 
3,1 millions de dollars à la fin de l’exercice financier, soit environ 
5 % du financement total disponible. La plupart de ces fonds seront
reportés à l’exercice 2008-2009 et seront affectés à des projets qui
n’ont pas été terminés en 2007-2008. Il faut noter que l’une des
principales causes du surplus est la difficulté persistante à recruter
et à conserver le personnel, un problème qui touche la plupart des
organismes gouvernementaux.

En plus des crédits utilisés pour exécuter les activités des tribunaux, le
SATJ obtient également des fonds au moyen de frais facturés pour 
le dépôt, d’amendes et de la vente de copies de documents classés,
y compris les jugements et les ordonnances. Le SATJ ne peut pas
dépenser ces revenus, ils sont donc versés directement au Trésor.
En 2007-2008, ces revenus se sont élevés à 5,4 millions de dollars, une
augmentation notable par rapport à 2006-2007 due à l’accroissement
important des revenus tirés d’amendes. 

Le SATJ continue de subir certaines pressions financières permanentes.
Par exemple, à la demande du juge en chef de la Cour fédérale, 
quatre nouveaux postes de protonotaire ont été créés pour la Cour
fédérale entre 1999 et 2003. En plus, quatre nouveaux juges suppléants
ont été nommés à la Cour fédérale depuis 2004. En décembre 2006,
le Service a bien obtenu du financement temporaire pour ces postes
ainsi que les coûts de soutien connexes pour l’exercice financier
2007-2008, mais il faut demander le financement année après année
bien que ces besoins soient permanents. Le Service continue de 
travailler avec le Secrétariat du Conseil du Trésor et d’autres interve-
nants en vue de trouver une solution permanente de financement
pour ces questions.

Les annexes

:::
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Il faut également noter que, au fil des ans, le Service a intégré 
certaines dépenses supplémentaires qui ont ajouté aux difficultés
financières de l’organisme. Par exemple, le Service a dû faire face
aux coupes en cours faisant suite à l’examen des dépenses entrepris
par le gouvernement il y a quatre ans.

Des détails supplémentaires sur le rendement financier du Service
sont publiés dans le Budget principal des dépenses déposé au
Parlement ainsi que dans le Rapport ministériel sur le rendement
annuel du Service, lesquels peuvent être consultés à l’adresse 
suivante : http://www.tbs-sct.gc.ca/est-pre/estime.asp
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Comment joindre le Service

Vous trouverez ci-dessous la liste de tous nos bureaux régionaux à travers le Canada. Afin de vous
offrir un meilleur service et des points d’accès le plus près possible de chez vous, le Service a établi
des partenariats avec des tribunaux provinciaux et territoriaux qui offrent des services pour toute
demande concernant la Cour d’appel fédérale, la Cour fédérale, la Cour d’appel de la cour martiale 
du Canada et la Cour canadienne de l’impôt. 

Bureaux de la région de la capitale nationale

Bureau principal du Service Édifice Thomas-D’Arcy-McGee 
434, rue Queen 90, rue Sparks
Ottawa (Ontario) Ottawa (Ontario)
K1A 7V7 K1P 5B4

Téléphone : 613 996-4778 Salles d’audience de la Cour d’appel fédérale, 
Télécopieur : 613 941-6197 de la Cour fédérale et de la Cour 
www.cas-satj.gc.ca d’appel de la cour martiale du Canada

Immeuble Lorne Tours Centennial 
90, rue Elgin 200, rue Kent
Ottawa (Ontario) Ottawa (Ontario)
K1P 5B8 K1A 0M1

Greffe de la Cour d’appel fédérale, Greffe et salles d’audience de la 
de la Cour fédérale et de la Cour Cour canadienne de l’impôt. 
d’appel de la cour martiale du Canada.

Téléphone : 613 996-6795 Téléphone : 613 992-0901
613-995-9177 (Immigration) ou 1 800 927-5499
Télécopieur : 613 952-7226 Télécopieur : 613 957-9034

ATS : 613 943-0946

Greffe de la Cour fédérale
Téléphone : 613 992-4238
Télécopieur : 613 952-3653

:::

* Ces greffes déménageront au 90, rue Sparks à l’automne 2008.  
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Bureaux régionaux

Alberta Calgary Edmonton
635, Eight Avenue Sud-Ouest. Scotia Place, Tour 1, bureau 530
3e étage C.P. 51
T2P 3M3 10060, av. Jasper T5J 3R8

Téléphone : Téléphone : 
CAF/CACM : 403 292-5555 CAF/CACM : 780 495-2502
CF : 403 292-5920 CF : 780 495-4651
CCI : 403 292-5556 CCI : 780 495-2513

Télécopieur : 403 292-5329 Télécopieur : 780 495-4681
ATS : 403 292-5879 ATS : 780 495-2428

Colombie-Britannique Vancouver
Pacific Centre
C.P. 10065
701, rue West Georgia
V7Y 1B6

Téléphone :
CAF/CACM : 604 666-2055
CF : 604 666-3232
CCI : 604 666-7987

Télécopieur : 604 666-8181
ATS : 604 666-9228

Île-du-Prince-Édouard Charlottetown
Sir Henry Louis Davies Law Courts
C.P. 2000, 
42, rue Water
C1A 8B9

Téléphone : 902 368-0179
Télécopieur : 902 368-0266

CAF : Cour d’appel fédérale CACM : Cour d’appel de la cour martiale du Canada
CF : Cour fédérale CCI : Cour canadienne de l’impôt
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Manitoba Winnipeg
363, rue Broadway
4e étage
R3C 3N9

Téléphone : 
CAF/CACM : 204 983-2232
CF : 204 983-2509
CCI : 204 983-1785

Télécopieur : 204 983-7636
ATS : 204 984-4440

Nouveau-Brunswick Frédéricton Saint John
82, rue Westmorland 110, rue Charlotte
Bureau 100 Salle 413
E3B 3L3 E2L 2J4

Téléphone : Téléphone : 506 636-4990
CAF/CACM : 506 452-2036 Télécopieur : 506 658-3070
CF : 506 452-3016
CCI : 506 452-2424

Télécopieur : 506 452-3584
ATS : 506 452-3036

Nouvelle-Écosse Halifax
1801, rue Hollis
Bureau 1720
B3J 3N4

Téléphone : 
CAF/CACM : 902 426-5326
CF : 902 426-3282
CCI : 902 426-5372

Télécopieur : 902 426-5514
ATS : 902 426-9776

Nunavut Iqaluit
Édifice Justice (Édifice n0 510)
C. P. 297
Iqaluit (Nunavut)
X0A 0H0

Téléphone : 867 975-6100
Télécopieur : 867 975-6550
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Ontario London* Toronto
Greffe de la CAF, CF, CACM, CCI Greffe de la CAF, CF, CACM, CCI 
231, rue Dundas 180, avenue Queen Ouest
3e étage 2e étage
N6A 1H1 M5G 1R7

Téléphone : 519 645-4203 Téléphone : 
ou 1 800 927-5499 CAF/CF/CACM : 416 973-3356
Télécopieur : 519 675-3391 CCI : 416 973-9181 

ou 1 800 927-5499
Télécopieur :

CAF/CF/CACM : 416 973-2154
CCI : 416 973-5944

ATS : 
CAF/CF/CACM : 416 954-4245

Québec Montréal Québec
Greffe de la CAF, CF, CACM Palais de Justice 
30, rue McGill Salles 500A et 500E
H2Y 3Z7 300, boulevard Jean-Lesage 

G1K 8K6

Téléphone : Téléphone :
CAF/CACM : 514 283-5200 CAF/CACM : 418-648-4964
CF : 514 283-4820 CF : 418-648-4820
CCI : 514 283-9912 CCI : 418-648-7324
ou 1 800 927-5499

Télécopieur : Télécopieur : 418-648-4051
CAF/CACM/CF 514 283-6004 ATS : 418-648-4644
CCI : 514 496-1996
ATS : 514 283-3017

Saskatchewan Régina Saskatoon
The Court House The Court House
2425, avenue Victoria 520, Spadina Crescent Est
S4P 3V7 S7K 2H6

Téléphone : 306-780-5268 Téléphone : 867-667-5441
Télécopieur : 306-787-7217 Télécopieur : 867-393-6212

* Cet établissement n’est pas un 
point de service du greffe. C’est un
établissement de salle d’audience
utilisé pour les séances qui ont lieu
à London seulement.



RAPPORT ANNUEL 2007 / 2008 21

Terre-Neuve St. John’s
The Court House
C.P. 937
Rue Duckworth
A1C 5M3

Téléphone : 709-772-2884
Télécopieur : 709-772-6351

Territoires du Yellowknife
Nord-Ouest The Court House

C.P. 1320
4905, 49th Street
X1A 2L9

Téléphone : 867-873-2044
Télécopieur : 867-873-0291

Yukon Whitehorse
Andrew A. Phillipsen Law Centre
2131 Second Avenue
Y1A 5H6

Téléphone : 867-667-5441
Télécopieur : 867-393-6212
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Les cours en statistiques

Procédures introduites ou déposées 

EF 2007-2008 EF 2006-2007 EF 2005-2006

Cour d’appel fédérale 616 695 699

Cour fédérale 30 428 30 355 30 928

Procédures générales et immigration 7 460 8 286 9 712
Certificats – Loi de l’impôt sur le revenu 14 629 14 064 14 019
Certificats – taxe sur les produits et services 7 848 7 614 6 972
Autres lois et certificats 491 391 225

Cour d’appel de la cour martiale du Canada 10 8 5

Cour canadienne de l’impôt 4 395 5 197 4 849

Total 35 449 36 255 36 481

Jugements, ordonnances et directives de la Cour traités par le greffe 

EF 2007-2008 EF 2006-2007 EF 2005-2006

Cour d’appel fédérale 1 997 2 005 2 295

Cour fédérale 19 228 20 724 23 118

Cour d’appel de la cour martiale du Canada 47 23 22

Cour canadienne de l’impôt 12 709 9 999 8 118

Total 33 981 32 751 33 553

Dossiers préparés pour l’audience et entendus en cour 
(n’inclut pas les affaires réglées à l’amiable ni celles où il y a eu désistement)

EF 2007-2008 EF 2006-2007 EF 2005-2006

Cour d’appel fédérale 389 419 490

Cour fédérale 4 529 4 675 4 891

Cour d’appel de la cour martiale du Canada 5 3 4

Cour canadienne de l’impôt 1 290 1 215 1 318

Total 6 213 6 312 6 703

:::
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Jours d’audience

EF 2007-2008 EF 2006-2007 EF 2005-2006

Cour d’appel fédérale 242 290 286

Cour fédérale 3 079 3 225 3 315

Cour d’appel de la cour martiale du Canada 5 3 4

Cour canadienne de l’impôt* 2 159 2 218 2 378

Total 5 485 5 736 5 983

* Pour la Cour canadienne de l’impôt, le nombre de « jours d’audience » est défini commele nombre 

de jours d’audience prévu.

Inscriptions enregistrées

EF 2007-2008 EF 2006-2007 EF 2005-2006

Cour d’appel fédérale 21 324 23 027 23 972

Cour fédérale 211 189 216 034 257 508

Cour d’appel de la cour martiale du Canada 393 213 203

Cour canadienne de l’impôt 144 659 142 723 143 111

Total 377 565 381 997 424 794

Décisions définitives

EF 2007-2008 EF 2006-2007 EF 2005-2006

Cour d’appel fédérale 685 581 729

Cour fédérale 7 469 8 424 10 280

Procédures générales et immigration 7 469 8 424 10 280
Certificats – Loi de l’impôt sur le revenu n.d. n.d. n.d.
Certificats – taxe sur les produits et services n.d. n.d. n.d.
Autres lois et certificats n.d. n.d. n.d.

Cour d’appel de la cour martiale du Canada 8 4 6

Cour canadienne de l’impôt 4 410 5 140 4 785

Total 12 572 14 149 15 800
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Procédures en cours en date du 31 mars 2008

Aperçu

Cour d’appel fédérale

EF 2007-2008 EF 2006-2007 EF 2005-2006

Appels de la Cour fédérale 
(jugement définitif) 166 218 185

Appels de la Cour fédérale 
(jugement interlocutoire) 36 38 44

Appels de la Cour canadienne de l’impôt 151 171 157

Demandes de contrôle judiciaire 128 137 119

Autres 48 28 23

Total 529 592 528

Cour fédérale

EF 2007-2008 EF 2006-2007 EF 2005-2006

Autochtone 244 244 255

Autres appels prévus par la loi 103 95 104

Amirauté 289 324 350

Propriété intellectuelle 697 667 715

Immigration 2 207 2 193 2 491

Couronne 525 512 550

Contrôle judiciaire 686 738 713

Règlement sur les médicaments brevetés 95 89 73

Total 4 846 4 862 5 251

Cour d’appel de la cour martiale du Canada 

EF 2007-2008 EF 2006-2007 EF 2005-2006

Non disponible

Cour canadienne de l’impôt

EF 2007-2008 EF 2006-2007 EF 2005-2006

Taxe sur les produits et services 974 1 002 913

Impôt sur le revenu 5 652 5 507 5 333

Assurance-emploi et régime de 
pensions du Canada 760 915 1 119

Autres 535 497 499

Total 7 921 7 921 7 864
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Statut des causes

Cour d’appel fédérale

EF 2007-2008 EF 2006-2007 EF 2005-2006

Non mise en état 350 384 340

Mise en état 48 83 58

Regroupées 34 20 27

Mise en délibéré 8 25 15

Audience prévue 75 70 68

Sursis 14 10 20

Total 529 592 528

Cour fédérale

EF 2007-2008 EF 2006-2007 EF 2005-2006

Non mise en état 3 224 2 999 3 634

Mise en état 501 832 626

Regroupées 90 80 47

Mise en délibéré 106 79 117

Audience prévue 476 426 505

Sursis 449 446 322

Total 4 846 4 862 5 251

Cour d’appel de la cour martiale du Canada

EF 2007-2008 EF 2006-2007 EF 2005-2006

Non disponible

Cour canadienne de l’impôt

EF 2007-2008 EF 2006-2007 EF 2005-2006

Non mise en état 1 011 1 769 964

Mise en état 2 831 2 425 2 305

Regroupées 277 343 225

En attente d’un échéancier 179 157 268

Audience prévue 989 793 898

Instance à gestion spéciale 1 458 1 119 1 676

En attente d’une autre décision 1 176 1 315 1 528

Total 7 921 7 921 7 864
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Glossaire

Expressions juridiques Définitions

Affaire entendue Les appels, les procès en première instance, les requêtes, les
demandes de contrôle judiciaire et autres, qui ont été entendus par
le tribunal en question. Ce terme inclut, s’il y a lieu, les rencontres
de règlement à l’amiable et les conférences préparatoires.

Décision et ordonnance rendue Toutes les décisions de la Cour, y compris les 
ordonnances provisoires.

Dossier inscrit Les dossiers individuels inscrits dans le système de gestion des
instances qui consigne les documents déposés et reçus et les 
événements propres à chaque affaire. 

Gestion des instances Gestion de dossiers de la Cour.

Jour d’audience Chaque jour où la Cour a siégé lors d’une séance à laquelle un 
greffier a assisté en personne ou par téléconférence.

Justiciable Personne ou entité pouvant être poursuivi en justice.

Mise en délibéré Décision qui n’est pas rendue immédiatement après l’audience
ou la plaidoirie. 

Mise en état Quand les parties ont satisfait à toutes les exigences, conformément
aux règles ou ordonnances de la Cour, afin que la cause soit 
prête à être inscrite à une audience.

Motifs Explication détaillée par la Cour de ses décisions.

Non mise en état Quand les parties n’ont pas encore satisfait à toutes les exigences,
conformément aux règles ou ordonnances de la Cour, afin que 
la cause soit prête à être inscrite à une audience. 

Ordonnance Décision rendue par les cours. 

Ordonnance provisoire Ordonnance qui n’est pas définitive.

Protonotaire Le protonotaire est un avocat nommé en vue d’aider à optimiser
le rendement de la cour par l’exercice de certains pouvoirs,
tâches et fonctions, tel que le déterminent les règles. 

Regroupées Lorsque des affaires comportent des éléments en commun ou 
mettent en cause les mêmes parties et sont entendues en 
même temps. 

Sursis Lorsqu’une affaire est en attente. Par exemple, s’il faut attendre 
l’issue d’une autre affaire avant de poursuivre.
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